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coordination qualité 

fiabilité domicile 

(CQFD) 

 

 

Statut : association 

 

 

 

Adresse siège social : 90 

rue de Rome 13006 

MARSEILLE   

 

 

 

Nom du Président :  

Monsieur Hervé 

SITBON 

 

 

 

 

 

Nom du correspondant : 

Madame Marie-Agnès 

LAFFON 

 

 

 

 

 

« accompagner, 

former et insérer 

les bénéficiaires 

du RSA sur les 

métiers de l’aide à 

domicile » 

 

 

 

 

 

 

du  

01/10/2018 

au 

30/09/2019 

 

 

 

 

 

 

Aubagne/La Ciotat 

et Marseille  

24 BRSA 

dont 18 

sorties en 

emploi 

durable  

Montant total de l’action : 

52 000,00 € (plan de 

financement de l’action) 

 

 

Montant accordé année 2017-

2018 : 48 000,00 € pour 24 

BRSA et 18 sorties en emploi 

durable. 

 

 

Montant proposé année 2018-

2019 : 48 000,00 € (montant 

demandé : 48 000,00 €) 

Part fixe et forfaitaire : 

33 600,00 € 

 Part variable en fonction des 

résultats de placement : 

14.400,00 € maximum soit 

800,00 € par placement en 

emploi durable (objectif : 18 

BRSA placés x 800,00 €) 

 

Pas de cofinancement 

 

 

Autofinancement : 4 000,00 €. 

 

 

2018.6/121 

 

 

 

 

INS-001058 

 

 

 

 

CTD du 

20/07/2018 

 

 

 

 

Renouvellement  

de la convention 

2017-2018 
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